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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Wahl- und Abstimmungsverfahren

Die Frage, ob Abstimmungskampagnen Grenzen haben müssen und falls ja, wo diese
gezogen werden sollen, beschäftigt die Schweiz oft bei umstrittenen Abstimmungen.
Eine solche stellte die Masseneinwanderungsinitiative ohne Zweifel dar. Nach Meinung
zweier Staatsrechtsprofessoren sollte deren Annahme nun gar aufgrund von
Propaganda für ungültig erklärt werden. David Gibor und Tomas Poledna reichten eine
Stimmrechtsbeschwerde ein und argumentierten, dass der Urnengang durch
rassistische Propaganda verfälscht worden sei. Im Mittelpunkt dieser Argumentation
stand das Inserat mit dem Titel «Kosovaren schlitzen Schweizer auf!», für welches SVP-
Verantwortliche erstinstanzlich wegen Rassendiskiminierung verurteilt worden waren. 
In der Folge wurde vor allem unter Juristinnen und Juristen diskutiert, ob die
Meinungsbildung besser geschützt werden müsse. Sofern eine strafrechtliche
Verurteilung vorliege, könne die unter Strafe gestellte Handlung sehr wohl als
unzulässige Einwirkung auf die Willensbildung betrachtet werden, wurde auf der einen
Seite argumentiert. Man könne von den Stimmberechtigten nicht erwarten, dass sie
«Hetzinserate» als solche erkennen würden, betonte etwa Denise Buser,
Titularprofessorin für kantonales Staatsrecht an der Universität Basel. Wenn eine
unzulässige Beeinflussung der Willensbildung vorliege, dann könne man sich schon
überlegen, ob ein Abstimmungsresultat kassiert werden sollte, da das Strafrecht «eine
rote Linie» darstellen müsse, wandte auch der ehemalige Bundesrichter Giusep Nay
ein. Auf der anderen Seite wurde argumentiert, dass unwahre Äusserungen oder
unsachliche und abwertende Argumente zu einer offenen demokratischen
Auseinandersetzung gehörten. In der Debatte könnten diese ja auch thematisiert und
entkräftet werden. Ein Schutz der Stimmbürgerschaft sei nicht nötig, da diese selber
erkenne, wann ein Manipulationsversuch vorliege. Man müsse den Stimmberechtigten
zutrauen, dass in einem Abstimmungskampf fast alles gesagt werden dürfe,
argumentierte Markus Schefer, Professor für Staats- und Verwaltungsrecht. 
Das Bundesgericht entschied dann Ende August 2015 nicht auf die Beschwerde
einzutreten (Urteil 1C_63/2015, 1C_109/2015, 1C_237/2015, 1C_293/2015).
Hauptsächliche Begründung war, dass die Beschwerde zu spät eingereicht worden sei.
Eine solche müsse spätestens drei Tage nach Entdeckung des Beschwerdegrundes – im
konkreten Fall also bei Publikation des besagten Inserats – angemeldet werden. Das
Inserat war von der SVP bereits lange vor der Volksabstimmung geschaltet worden.
Gibor und Poledna hatten vergeblich argumentiert, dass erst mit der Verurteilung klar
geworden sei, dass eine Irreführung vorgelegen habe. Unbeantwortet liess das
Bundesgericht hingegen die Frage, ob strafbare Äusserungen die Willensbildung auf
unzulässige Weise beeinflussen können. 1
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Un comité hétéroclite, chapeauté par le constitutionnaliste Andreas Auer, financé entre
autres par le milliardaire Hansjörg Wyss et l'avocat d'affaires et professeur Peter Nobel,
comptant parmi ses membres l'ancienne présidente de la Confédération Micheline
Calmy-Rey, l'auteur marxiste Beat Ringger, l'ancien président du Tribunal fédéral
Giusep Nay, l'artiste Pipilotti Rist, le clown Dimitri, des chefs et cheffes d'entreprises,
médecins, étudiantes et étudiants, la Fédération des entreprises romandes et le
syndicat des services publics, a réuni en octobre 2015 plus de 100'000 signatures. Une
organisation de récolte qualifiée par beaucoup comme professionnelle, qui a pour but
de proposer une issue au vote sur l'initiative "contre l'immigration de masse". Cette
nouvelle initiative a été baptisée RASA, pour Raus Aus der SAckgasse, Sortons de
l'impasse ou Fuori dal vicolo cieco.
L'initiative exige d'abroger les art. 121a et 197, ch. 11 de la Constitution, pour revenir à la
situation telle qu'elle était avant la votation du 9 février 2014. Selon le comité de RASA,
l'initiative permettrait de sauvegarder les accords bilatéraux avec l'UE, qui pourraient
être menacés par la mise en œuvre du vote du 9 février. Le Conseil fédéral a édité le 26
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avril 2017 un message recommandant le rejet de l'initiative, sans formuler de contre-
projet. Selon le gouvernement, l'initiative RASA aurait pour conséquence d'annuler le
mandat de gestion de l'immigration et d'instauration d'une préférence nationale, que
visait l'initiative "contre l'immigration de masse". De plus, la mise en œuvre comme
décidée par le Parlement en décembre 2016 permet déjà de préserver les bilatérales et
tout particulièrement l'ALCP. La procédure de consultation de deux contre-projets
alternatifs a montré qu'aucun ne remportait de succès; pour cette raison, le CF y a
renoncé.
Premier conseil à se prononcer, le National a été le théâtre d'un débat de plus de cinq
heures. La question de la démocratie y a été centrale, pour l'UDC comme pour les
socialistes, il n'est pas acceptable de revenir sur une décision populaire,
respectivement sur le travail du Parlement. C'était l'argument principal du groupe
agrarien, qui a profité du débat pour redire son mécontentement quant à la loi
d'application de l'initiative de 2014. Le parti socialiste s'est lui retrouvé face à un
dilemme, dire non à l'initiative, c'est refuser de refuser un article de loi que ses
membres dénoncent fondamentalement. Dès lors, l'abstention est le seul recours. Pour
le PLR et le PDC, suite à la loi d'application, il n'y a plus d'impasse, et donc pas de
raison de voter pour l'initiative. C'est ainsi que RASA a été refusée par 125 voix contre
17, avec 50 abstentions. Les 17 voix pour proviennent du groupe Vert'libéral, d'une
partie du PBD et de quelques rose-verts. Trois contre-projets ont été proposés: l'UDC
souhaitait une annulation des accords de libre-circulation sous un an et l'interdiction
de conclure ou de modifier un traité international allant à l'encontre de l'article sur la
gestion de l'immigration. Au contraire, le groupe rose-vert souhaitait un article de loi
spécifiant que la Suisse doit gérer son immigration dans le cadre de ses obligations
internationales. Le PBD et le PVL, eux, voulaient avant tout que la Confédération prenne
en compte les intérêts globaux du pays, sans préciser de quelconques mesures
d'accompagnement ou outils pour privilégier la main-d’œuvre indigène. Ces trois
contre-projets ont été balayés.
Aux Etats, l'avis majoritaire était que l'initiative RASA était irréaliste et ajoutait de la
confusion à un débat déjà complexe. L'un des seuls à la défendre, le Vert Robert
Cramer (pes, GE) a tenu à attirer l'attention de ses collègues sur les dangers de
s'habituer au non-respect de la Charte fondamentale en ne s'opposant pas aux
décisions qui la mettent en danger. Sans succès, puisque 34 voix contre 6 ont rejeté
l'initiative. Une minorité Caroni (plr, AG) a proposé un contre-projet, qui annulait la
renégociation des traités contraires à la gestion de l'immigration, lui préférant la
consigne de garder cette gestion en tête lors de la négociation de traités futurs. De
nouveau, la chambre des cantons a exprimé un refus, par 29 voix contre 14.
Moins d'une semaine après ce débat, le 13 décembre 2017, le comité d'initiative a
annoncé par communiqué son retrait. 2
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